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Le Défi sportif  
en sera un coloré cette année 



SERVICES M UNICIPAUX  

Hôtel de ville  
Daisy Constantineau, Directrice g®n®rale  

Gis¯le Lauzon, Directrice g®n®rale adjointe  

66, rue Principale, CP10  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2247  
T®l®copieur : 819 767-3102  
Courriel : info@mun-ndl.ca  

HEURES DôOUVERTURE  
Mardi au vendredi : 9 h ¨ 16 h  
Samedi : 8 h 30 ¨ 12 h  

Service des loisirs et culture   
Claudine St-Louis, Directrice du service  
 

15, chemin Ruisseau-Serpent  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2759  
Courriel : loisirs@mun-ndl.ca  

 

Bibliothèque  
France Drouin, Responsable de la biblioth¯que  
 

11, chemin Ruisseau-Serpent 
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2772  
Courriel : biblio@mun-ndl.ca 

HEURES DôOUVERTURE  
Mardi : 9 h ¨ 16 h  
Jeudi : 9 h ¨ 16 h  
Vendredi : 9 h ¨ 16 h 
Samedi : 9 h ¨ 12 h 

 

Service dõincendie  
Robert Vincent, Directeur du service  

84, rue Notre-Dame  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-1212  
Courriel : directeurincendie@mun-ndl.ca  

 

Travaux publics  
Mario St-Louis, Directeur du service  

T®l®phone : 819 767-2735  
Courriel : voirie@mun-ndl.ca 

CO NSEIL MUNICIPAL   

 

 

 

Stéphane Roy  
Maire  

 

 

 

 

Étienne St -Louis  
Conseiller #1  

 

 

 

 

Gilles Schryer  
Conseiller #2  

 

 

 

 

Joanne St -Louis  
Conseill ̄re #3  

 

 

 

 

Sylvie St -Louis  
Conseill ̄re #4  

 

 

 

 

François Monière  
Conseiller #5  

 

 

 

 

Julie Sylvestre  
Conseill ̄re #6  

COORDONNÉES UTILES  

Centre Anti-Poison: 1 800 463-5060 
Bureau dôaccueil touristique: 819 767-2977 
C.L.S.C.: 819 767-2488 
CLD dôAntoine-Labelle: 819 623-1545 
Clinique m®dicale: 819 767-2255 

H¹pital Buckingham: 819 986-3341 

H¹pital Mont-Laurier: 819 623-1234 

Hydro-Qu®bec: 1 800 790-2424 

MRC dôAntoine-Labelle: 819 623-3485 

Pharmacie: 819 767-2442 

Police: 819 310-4141 ou *4141 (cellulaires) 

SOPFEU: 1 800 463-3369 

Le Lausois ! 
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Abeilles actives  
Suzie Daoust, pr®sidente 
819-767-2112 

Club Quadri -Laus  
Claude Garofalo, pr®sident 
819-767-2674  
info@quadri-laus.com 

Comit® dõensemencement 
Martin Cloutier, pr®sident 
819-767-7020 

Cadets de la marine  
Tania Bigras, responsable 
819-436-2284 
 

Centre ressource jeunesse  
£dith Charette, coordonnatrice 
4, rue de lô£glise  
819-767-2312 
centre.ressource.jeunesse@gmail.com 

Chevaliers de Colomb  
Franois Duguay, Grand Chevalier 
819-767-7009 
 

Club de lõ©ge dõor 
Suzanne Leblanc, pr®sidente 
819-767-2004 

Club Autoneige Amico  
Attilio Somma, pr®sident 
514-945-5146 
clubamico@hotmail.com 
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RESSOURCES COMM UNAUTAIRES  

 
Corporation du Parc  

du Poisson Blanc  
J®r®mie Gravel, directeur 
37, ch de la Truite  
819-767-2999 
info@poissonblanc.org 

Fédération lausoise des  

associations de lacs  
Robert Chartrand, pr®sident 
federationlausoisedeslacs@gmail.com 

Filles dõIsabelle 
Nancy Roussel, ex-r®gente 
819-767-7675 

Maison des arts et  

du patrimoine  
Fran ois Moni ̄re, pr®sident 
168, rue Principale  
mapndl@hotmail.ca 

 

Paroisse  

Notre -Dame -de -lõEsp®rance 
Guy Caya, president du conseil de Fabrique 
60, rue Principale  
819-767-2211 

 

Service collectif aux familles  

(Maison de la famille) 
Claudine St-Louis, coordonnatrice 
170, rue Principale  
819-767-3355 
maisondelafamille@tlb.sympatico.ca 

 

 

 

 

 

Consultez le Lausois en couleur dès le 

1er du mois en vous abonnant  à lôenvoi  

électronique !  Écrivez « Je mõabonne au 

Lausois  » à communication @mun -ndl.ca  

mailto:clubamico@hotmail.com


Un village en mouvement 
4  

UN MOT DE VOTRE DÉPU TÉ 

Ch¯res Lausoises, chers Lausois, 

 
Côest un privil¯ge de vous repr®senter ¨ la Chambre des communes. Vous avez de quoi °tre fiers de la 
vitalit® communautaire lausoise qui s'explique s¾rement par une remarquable implication b®n®vole et un 
solide leadership municipal. Au cours des derni¯res ann®es, je me suis assur® du soutien f®d®ral ¨ vos 
projets.  
  
Le partenariat f®d®ral se traduit dans la municipalit® par la mise en place prochaine dôun vrai r®seau dôacc¯s 
Internet fiable et accessible, via le projet Brancher Antoine-Labelle (contribution de 13 millions $ de chacun 
des deux gouvernements). Je sais que cet enjeu vous tient ¨ cîur. Le Gouvernement du Canada a ®galement 
investi dans les infrastructures municipales, celles du Parc du Poisson Blanc ainsi quôaupr¯s du Club Auto-
Neige Amico.  
 
Nous soutenons aussi l'exp®rience de travail de jeunes au sein d'organismes et entreprises locales via le 
programme Emplois dô£t® Canada et sommes pr®sents aupr¯s des a´n®s impliqu®s ¨ la Maison des Arts et 
du Patrimoine, entre autres. 
  
L'®quipe municipale et les citoyens de Notre-Dame-du-Laus peuvent toujours compter sur ma collaboration 
enti¯re. Ensemble, nous r®ussissons. Bon ®t® ! 
  

  
DAVID GRAHAM, d®put® 

LaurentidesðLabelle 

Investissements fédéraux à Notre -Dame -du -Laus    

- /ƭǳō !ǳǘƻ-bŜƛƎŜ !ƳƛŎƻ Υ мрм оро Ϸ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ;ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ς ŘŞŎΦ нлмсύ ǇƻǳǊ ŀŎƘŀǘ 
ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜǳǎŜ 

- aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ !Ǌǘǎ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜΥ мт мруϷ όbƻǳǾŜŀǳȄ IƻǊƛȊƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎ ς  нлмтύ  ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘŜ ǘƘŞŃǘǊŜ 
Ϧ[Ŝ tƻǘ ŀǳȄ wƻǎŜǎϦ  

- aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ bƻǘǊŜ-5ŀƳŜ-Řǳ-[ŀǳǎ Υ  фо лму Ϸ όtL/ мрл - нлмтύ ǇƻǳǊ ǊŞƴƻǾŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
- tŀǊŎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ tƻƛǎǎƻƴ .ƭŀƴŎ Υ сн рлл Ϸ όtL/ мрл - ŀƻǶǘ нлмтύ ǇƻǳǊ ōƻƴƛŬŎŀǝƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴǎ 
- 9ƳǇƭƻƛǎ ŘΩŞǘŞ Υ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ κ tƻƛǎǎƻƴ .ƭŀƴŎ κ {ƻƴǎƘƛƴŜ /ƻǾŜ κ .ǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ tƛŜǊǊŜǎ κ {ŜǊǾƛŎŜ /ƻƭƭŜŎǝŦ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
- /ƭǳō !ǳǘƻ-ƴŜƛƎŜ !ƳƛŎƻ Υ мум лфп Ϸ όLƴƛǝŀǝǾŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭ ς ƳŀǊǎ нлмфύ ǇƻǳǊ ŀŎƘŀǘ ŘϥǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜǳǎŜ 
- {ƻƴǎƘƛƴŜ /ƻǾŜ Υ пс отф Ϸ - ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлмф όǇƻǳǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ŀŘŀǇǘŞύ 
- CƻƴŘǎ ¢ŀȄŜ 9ǎǎŜƴŎŜ Υ ннп ппмΣлн Ϸ Ŝƴ нлмф ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ¢9/v 
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Annonce de soutien au Parc r®gional du Poisson Blanc  

Annonce de la contribution f®d®rale-provinciale au projet Brancher Antoine-Labelle (MRC)  
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SOLEIL, PISCINES, ACTIVITÉS ESTIVALES, PRUDENCE  

Pour faire suite au Lausois de juillet, voici quelques conseils suppl®mentaires pour bien profiter de lô®t® qui 

est enfin de retour. 

Amusez-vous de faon s®curitaire afin de prolonger les plaisirs de la baignade. 

Sécurité et réglementation  

La clôture obligatoire pour une piscine hors terre, creusée et semi -creusée doit :  

- Avoir 1.2 m de hauteur. 

- Emp°cher le passage dôun objet rond de 10 cm de diam¯tre entre chaque poteau. 

- Rendre impossible lôescalade de lôext®rieur; ne peut sôy agripper ou sôy appuyer les pieds. 

- Avoir une porte munie dôun dispositif de fermeture automatique ¨ lôint®rieur de lôenceinte. 

- Une piscine munie de jambes de force doit °tre entour®e dôune enceinte. 

- Prenez note quôune haie ou des arbustes ne constituent pas une enceinte. 

Échelle ou escalier ? :  

- La piscine creus®e ou semi-creus®e doit ®galement °tre pourvue dôune ®chelle ou dôun escalier 

permettant dôentrer dans lôeau et dôen sortir. 

- Une norme existe aussi au niveau des tremplins pour les piscines creus®es. Veuillez vous r®f®rer ¨ la 

norme BNQ 9461-100. 

Clôture non obligatoire si ces conditions existent :  

- La paroi rigide dôune piscine hors terre atteint 1.2 m. 

- La paroi souple dôune piscine gonflable atteint 1.4 m. 

- Lôacc¯s (®chelle, plate-forme, terrasse) ¨ ce genre de piscine se fait par une porti¯re de s®curit® qui se 

referme et se verrouille automatiquement. 

Équipement :  

- Tout appareil composant le syst¯me de chauffage ou de filtration de lôeau doit °tre install® ¨ plus dôun 

m¯tre du rebord de la piscine hors terre pour pr®venir lôescalade. Informez-vous aupr¯s de votre 

municipalit®. 

- Les conduits reliant ces appareils ¨ la piscine doivent °tre souples et ne pas offrir dôappui. 

SÉCURITÉ CIVILE  
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Lyz Beaulieu 
Chargée de projet  

PMU de Notre-Dame-du-Laus 

Permis obligatoire : 

Afin de sôassurer du respect des normes, chaque municipalit® exige maintenant un permis pour toutes les 

nouvelles installations de piscines ou pour lôinstallation dôune construction, comme un patio ou une plate-forme 

qui donne ou qui emp°che lôacc¯s ¨ une piscine. 

Côest la responsabilit® du citoyen de se r®f®rer ¨ sa municipalit® pour conna´tre toutes les r¯gles locales en 

vigueur. 

R®f®rences : 
Loi sur la s®curit® des piscines r®sidentielles chapitre S-3.1.02, r. 1 

R¯glement sur la s®curit® des piscines r®sidentielles 
Loi sur la s®curit® des piscines r®sidentielles 

(chapitre S-3.1.02, a. 1). 

 

POUR UNE BAIGNADE PA RFAITE AVEC UN ENCADREMENT 

SÉCURITAIRE  

-  D®signez un adulte pour surveiller les enfants et assurez-vous quôils sont ¨ proximit® de lui. 

-  £tablissez des r¯gles de s®curit®, ne pas faire de plongeon t°te premi¯re, ne pas jouer ¨ des jeux o½ lôon doit 

retenir sa respiration, ne jamais se baigner seul peu importe lô©ge. 

-  Apprenez les techniques de r®animation cardiorespiratoire.  Celles-ci peuvent sauver une vie si elles sont 

effectu®es moins de dix (10) minutes apr¯s la noyage. 

-  £vitez la distraction en apportant imm®diatement avec vous t®l®phone, boissons (eau, jus, ...), lunettes, cr¯me 

solaire et serviettes. 

R®f®rences : 
baignadeparfaite@sauvetage.qc.ca 
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Vie communautaire 

BOURSE Dõ£TUDE DU POISSON BLANC 

ê chaque ann®e depuis 2017, la CPPB offre une bourse dô®tudes de 1000 $ ¨ un ®tudiants lausois qui poursuit 

son cheminement post-secondaire dans un domaine dô®tude associ® au tourisme ou ¨ lôenvironnement. Dans le 

but dôencourager le d®veloppement de la rel¯ve dans le domaine de lô®cotourisme, ce programme dôaide ¨ la 

r®ussite scolaire a ®t® instaur® afin dôencourager les jeunes de la r®gion ¨ poursuivre leur cheminement 

acad®mique postsecondaire dans des domaines li®s aux activit®s de la Corporation. La CPPB souhaite jouer un 

r¹le proactif pour le d®veloppement des comp®tences issues du milieu en soulignant quôil est d®sormais essentiel 

de former des travailleurs conscientis®s aux enjeux de conservation des ressources naturelles et dôutilisation 

durable du territoire. Et on ne se le cachera pas, nous cherchons de la rel¯ve dôici. 

Les ®tudiants lausois souhaitant soumettre leur candidature ont jusquôau 30 septembre 2019 pour faire parvenir ¨ 

info@poissonblanc.ca une courte lettre de pr®sentation expliquant bri¯vement leurs ant®c®dents ainsi que leur 

parcours scolaire. Nous contacterons la personne s®lectionn®e dans les semaines suivantes. 

Haltes à accès gratuit  

Il est possible de profiter gratuitement des ´les du r®servoir Poisson Blanc en visitant, le temps dôune journ®e, une 

halte am®nag®e et entretenue par le Parc r®gional du Poisson Blanc. Ces petits ´lots paradisiaques sont id®aux 

pour profiter du soleil les pieds dans lôeau ou pour un pique-nique. Plus de 18 haltes pars¯ment le r®servoir, 

offrant ¨ ses visiteurs une multitude de possibilit®s. Il est toutefois ¨ noter quôil est interdit dôy dormir. Pour bien 

situer les haltes, nous vous invitons ¨ consulter notre site internet.  


